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Contrat de Formation 
 

Entre : 
 

Easy Code, représenté par Nadège Lombardo, 10 rue des bergers 38000 Grenoble, SIRET 847 699 956, assurée par la MAAF Police 

n° 38269357A (absence de garantie financière). 
 
Ci-après dénommé l’établissement  
 
Et 
 
Nom du candidat : 
Prénom du candidat : 
Adresse du candidat : 
Représentant légal : 
 
Ci-après dénommé l’élève 
 
 
1- OBJET ET DUREE DU CONTRAT 
 
 La formation, objet du présent contrat, doit avoir comme bonne fin : 

Dans un premier temps, d’amener l’élève au niveau requis pour se montrer un conducteur autonome et favoriser l’acquisition 
d’un comportement respectueux de la sécurité routière et si possible durable.  

Dans un deuxième temps, se présenter aux épreuves théoriques du permis de conduire de la catégorie demandée (selon la 
formule choisie). 

Le contrat est conclu pour une durée de : 
- 1 mois, 3 mois, 6 mois ou 1 an selon les options choisiées pour les formules Start et Let’s Go 
- 6 mois pour les formules Winner, Prémium et code moto 

Dans la limite des questions Pass Rousseau 
 
2- DEMARCHES ADMINISTRATIVES & VISITE(S) MEDICALE(S) 
 
  

L’élève est avisé par l’établissement par mail de la liste des documents à fournir pour constituer le dossier pour les formules 
avec rédaction et dépôt de cerfa 02. 

L’établissement ne saurait être tenu responsable des conséquences entraînées par le retard mis par l’élève dans la remise de 
ces documents. 

Dès que le dossier est complet et sous réserve que les frais correspondants soient réglés, l’établissement s’engage à le déposer 
auprès de l’administration dans un délai de 8 jours maximum. 

 
INFORMATION IMPORTANTE : Pour les élèves nés à partir du 1èr janvier 1988, il faudra justifier, l’obtention de 

l’Attestation Scolaire de Sécurité Routière 2ème niveau (ASSR 2) délivrée au Collègue en classe de 3ème. L’élève atteste en 
avoir la possession ou s’engage en avoir la possession lors des examens de rattrapage organisés par les Collèges pour 
les élèves scolarisés ou le GRETA pour ceux en activité professionnelle. Cette Attestation est exigée par les services 
Préfectoraux lors de la délivrance du permis définitif et ne remets pas en cause la formation et les présentations aux 
épreuves du permis de conduire. 
 
 En cas d’incapacité incompatible avec la délivrance du permis de conduire, portée par l’élève à la connaissance de l’établissement 
ou, constatée par l’établissement en cours de formation, celui-ci avisera l’élève de la nécessité d’une visite médicale. Si l’élève décide de 
ne pas s’y présenter, il devra en aviser l’établissement par écrit.  

Dans ce cas l’établissement ne saurait être tenu pour responsable des conséquences entraînées par ce refus. 
 
 
3- DEROULEMENT DE LA FORMATION ET EXAMEN 
 

L’établissement peut consulter la progression de la formation de l’élève. 
 
 Les cours théoriques, seront exclusivement conduits par des personnes titulaires d’une autorisation d’enseigner en cours de 
validité et correspondant à la catégorie enseignée. Le logiciel utilisé est « Pass Rousseau » : celui-ci est valable pendant 6 mois (2 ans 
pour les formules Winner et prémium) à partir de la date d’achat dans la limite d’utilisation des séries disponibles. 
 

Il est conseillé à l’élève de valider le niveau requis pour la présentation à l’ETG, soit : 
 
- 85 % de réussite sur les dernières séries effectuées 
- Régularité de l’entrainement et des résultats (au moins trois séances par semaine) 
- 90 % de réussite sur la catégorie circulation routière 

 
Ces critères sont consultables sur l’espace privé de l’élève « Pass Rousseau ». Seuls les résultats du logiciel Pass Rousseau 
seront pris en compte. 
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En cas d’échec à l’examen théorique, et pour les formules Start et Let’s Go, la redevance de présentation à l’examen sera réglée 
directement par l’élève à l’organisme agréé.  
 
Formules Winner et Prémium : l’établissement ne prend aucun frais pour l’enregistrement à l’inscription à l’examen ETG. L’élève 
paye seulement le coût de la redevance de 30 euros, qui sera reversée à l’organisme agréé.  
 
L’élève peut choisir d’opter pour la réservation personnelle « candidat libre » de son examen. Dans ce cas, l’élève règle la 
redevance directement à l’organisme agréé. 
 

 
4- OBLIGATION DE L’ETABLISSEMENT 
 
 L’établissement s’engage à mettre en œuvre toutes les compétences, les moyens nécessaires, favoriser la formation et le 
perfectionnement de son personnel enseignant et administratif, fournir du matériel pédagogique récent, afin que l’élève atteigne le niveau 
de compétences requis, pour obtenir son code de la route.  

 
Au regard de cette obtention du code de la route, dans la catégorie choisie, l’établissement est débiteur d’une obligation de 

moyens. 
 

 
 
5- TARIFS, OPTION CHOISIE  
 
 Les prestations de formation prévues par le contrat seront effectuées selon la tarification indiquée sur myeasycode.fr 
   
6- MODALITES DE PAIEMENTS 

 
L’élève est tenu de régler à l’établissement les sommes dues au moment de l’inscription. Tout défaut de règlement peut amener 

l’établissement à suspendre la formation et éventuellement à la rupture du présent contrat (voir le point IMPAYES & RECOUVREMENTS). 
 
Modes de règlements possibles : carte bancaire 
  

L’élève pourra télécharger son reçu de paiement en ligne, ou sur simple demande à contact@myeasycode.fr. 
 

7- RESILIATION, RUPTURE, DUREE & MODIFICATION DU CONTRAT 
 
 Le contrat est normalement prévu pour se dérouler pendant les dates mentionnées au cadre ‘‘élève’’. Il pourra être suspendu 
par l’élève ou par l’établissement, pour motif légitime sérieux ou imprévisible dûment justifié, d’un commun accord et pour une durée 
réelle imposée par ledit motif.  

Cette suspension fera l’objet d’un avenant au présent contrat et reportera pour égal la durée sa validité. 
 Au delà de cette durée, à la demande de l’une des parties, il sera  soit résilié ou un nouveau contrat pourra être signé. 
 L’établissement s’engage à tenir informé l’élève par écrit, de tout événement susceptible de perturber l’exécution du contrat. 
 Dans le cas où pour des raisons indépendantes de sa volonté, telle que survenance d’une maladie grave ou d’un handicap 
physique, l’élève ne peut poursuivre l’exécution du contrat qu’il a souscrit, il en avertit l’établissement, dés qu’il a connaissance de cet 
événement, par lettre.  

Dans ce cas, l’établissement dûment prévenu, s’engage à rembourser les prestations payées et non consommées dés réception 
du courrier.  

Pour une résiliation simple, les prestations ne donneront lieu à aucun remboursement. 
Par contre, dans le cas où, l’élève agresserai verbalement, physiquement un autre élève, le personnel administratif, enseignant 

de l’établissement, la rupture de contrat serai immédiate selon les conditions ci-après. 
Le contrat est réputé résilié ou rompu après solde de tout compte. Dans ce cas, le dossier (Cerfa 02) sera alors restitué 

immédiatement en recommandé avec accusé de réception au signataire du contrat (élève ou représentant légal) contre 
l’acquittement des frais de recommandés.  

Il pourra être restitué par courrier simple sur demande. 
En cas de défaillance de l’élève, l’établissement déposera le dossier (Cerfa 02) à la Préfecture du département d’inscription. 
Le présent contrat de formation a une durée maximale de 2 ans, toute formation est par conséquent, réputée terminée 

à l’issue de cette période sauf dans les cas exceptionnels prévus ci-dessus. 
Au delà de cette durée, il sera soit résilié ou un nouveau contrat pourra être signé. 

 
8- CONTROLE DES ELEVES MINEURS 
 
 Les mineurs ne sont pas acceptés sans demande écrite de leur représentant légal. 
 
9- SUIVI DE SATISFACTION DE L’ELEVE 
 

L’établissement s’est engagé dans une démarche de qualité du service rendu à nos élèves. Nous avons, pour cela, suivi une 
formation spécifique sur l’amélioration de la satisfaction de nos élèves, tant en terme d’accueil et d’informations que de qualité de 
nos services et de nos prestations théoriques et pratiques. 
 Notre objectif est d’aboutir demain, à la certification des services de notre établissement, certification qui sera délivré par un 
organisme indépendant. 
 Dans cette optique, nous prendrons l’initiative de vous consulter à la réussite de l’examen. 
 

mailto:contact@myeasycode.fr
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Un questionnaire en cas d’interruption de formation. 
 
10- MEDIATION ET LITIGES 
 

Le présent contrat est soumis au droit français. 
En cas de difficultés dans l’application du présent contrat, le client s’adressera en priorité à My Easy Code en vue de rechercher une 
solution amiable. 
 

A défaut d’accord amiable, si le client a la qualité de consommateur, les réclamations ou contestations relatives à la validité, 
l’interprétation, l’exécution ou l’inexécution, l’interruption ou la résiliation du présent contrat peuvent être soumises au Médiateur du 
Conseil national des professions de l’automobile (CNPA) inscrit sur la liste des médiateurs établie par la Commission d’évaluation et de 
contrôle de la médiation de la consommation en application de l’article L.615-1 du Code de la Consommation. 
 

Le site internet www.mediateur-cnpa.fr décrit le processus de Médiation proposé et permet aux clients de déposer en ligne une 
demande de Médiation. Le Médiateur pourra également être saisi par courrier, au moyen d’un formulaire de saisine téléchargeable sur le 
site du Médiateur à l’adresse : Monsieur le Médiateur du Conseil national des professions de l’automobile (CNPA) – 50, 
Rue Rouget de Lisle – 92158 SURESNES Cedex 
 

 My Easy Code vous informe de l’existence de la plateforme européenne de règlement en ligne des litiges, destinée à recueillir 
les éventuelles réclamations issues d’un achat en ligne des consommateurs européens et de les transmettre aux médiateurs nationaux 
compétents : cette plate-forme est accessible à l’adresse : http://ec.europa.eu/consumers/odr/. 
 
 En cas de litiges ou contestations quant à l’interprétation ou à l’exécution du présent contrat, l’établissement s’engage à 
rechercher, une solution allant dans le sens de l’élève. 

En cas de litige ‘‘douteux’’ ou ‘‘non clairement défini’’, celui-ci doit bénéficier à l’élève.  
 

11- VENTE A DISTANCE ET RETRACTATION 
 
 Le consommateur dispose d'un délai de quatorze jours pour exercer son droit de rétractation d'un contrat conclu à distance, à 
la suite d'un démarchage téléphonique ou hors établissement, sans avoir à motiver sa décision ni à supporter d'autres coûts que ceux 
prévus aux articles L. 221-23 à L. 221-25.  
 
  

FORMULAIRE DE RECTRACATION 

À l'attention de Easy Code contact@myeasycode.fr tel 04 28 38 03 66 

Je/nous (*) vous notifie/notifions (*) par la présente ma/notre (*) rétractation du contrat portant 
sur la vente du bien (*)/pour la prestation de services (*) ci-dessous : 

Commandé le (*)/reçu le (*) : 

Nom du (des) consommateur(s) : 

Adresse du (des) consommateur(s) : 

Signature du (des) consommateur(s) (uniquement en cas de notification du présent formulaire 
sur papier) : 

Date : 

(*) Rayez la mention inutile. 

 

 

http://ec.europa.eu/consumers/odr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000032221377&dateTexte=&categorieLien=cid
mailto:contact@myeasycode.fr

